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1 - Contexte législatif  

 

Les articles L 151-6 et L151-7 du Code de l'Urbanisme stipule que « les orientations d’aménagement et de 

programmation comprennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, 

des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements. Les orientations 

d’aménagement et de programmation peuvent notamment : 

 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 

continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 

construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces 

; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu à l'article L. 151-35. » 
 

Il est à noter que les orientations d’aménagement sont opposables au tiers dans un rapport de compatibilité 

laissant dans ce sens une marge d’interprétation dans sa mise en œuvre. 
 
 

2 - Contexte du projet et programmation 

 

Commune à proximité immédiate de l’agglomération caennaise et son périphérique, la commune de 

Feuguerolles-Bully bénéficie d’une situation privilégiée pour l’accueil de nouveaux habitants. Entre plaine 

agricole et Vallée de l’Orne, elle souhaite poursuivre la promotion de son territoire en y permettant le 

développement des activités notamment touristiques et de loisirs. Elle a programmé dans ce cadre ses projets 

d’urbanisation en cohérence avec le développement des communes voisines de Maltot et Vieux. 

 

Trois secteurs d’urbanisation ont ainsi été définis autour du bourg pour les 15 ans à venir :  

• le secteur Nord « les biches » sur 3.4 ha réalisé  

• le secteur en centre bourg« La ferme» sur 0.6 ha. 

• Le secteur Sud « les plates mares » sur 2.2ha 
 

La réalisation de ces secteurs sur une période de 15 ans devra respecter un rythme de 15 à 30 logements 

par tranche de 5 ans.  
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3 - Atouts du projet 

 

Le choix des zones à urbaniser s’est réalisé à la suite de l’analyse d’un certain nombre de facteurs. Les 

secteurs de développement présentent un certain nombre d’atouts justifiant leur aménagement :  
• La situation de la commune aux portes de l’agglomération caennaise à proximité immédiate du 

périphérique lui confère une attractivité pour de nombreux actifs se traduisant par une demande 

de logements à laquelle la municipalité souhaite répondre favorablement.  

• La commune bénéficie de différents équipements à proximité immédiate des zones à urbaniser 

• Le respect de densités préconisées par le SCOT permet de concilier développement urbain et 

préservation des espaces agricoles en limitant leur consommation. 

• Les sites de développement sont situés en dehors des zones sensibles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Orientation d’aménagement et de programmation 

 Plan Local d’Urbanisme 

 

Orientation d’aménagement et de programmation  
 

 

  

Commune de FEUGUEROLLE-BULLY – NEAPOLIS Atelier d’Urbanisme                                                                  3 

4 – Principes d’aménagement des zones à urbaniser  
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
DU SECTEUR « La Ferme » - FEUGUEROLLES-BULLY 
 
APPROCHE CONTEXTUELLE DU PROJET 
CONTEXTE NATUREL 
Proximité d’un significatif EBC (Espace Boisé Classé) 
Corps de ferme, avec quelques parcelles en pâture 
 
CONTEXTE URBAIN 
Le site occupe une position centrale dans le bourg et à proximité immédiate du complexe scolaire, salle des 
fêtes… 
 
CONTEXTE VIAIRE 
RD89 (Rue Henri Rosel) – Rue de la Place 
 

APPROCHE CONCEPTUELLE DU PROJET 
Le projet prévoit une urbanisation limitée du secteur. Deux poches d’urbanisation sont proposées afin d’accueillir 
des programmes de densité (collectif et/ou intermédiaire et/ou maisons de ville…). Refus du principe de maison 
individuelle avec jardin. 
Les accès devront s’opérer selon le plan des OAP et en concertation avec la mairie et les services de l’ARD. 
Une généreuse épaisseur végétale vient raccrocher les EBC existants et s’invite sur le site. 
Le corps de ferme et ses constructions sont destinés à accueillir la future centralité de FEUGUEROLLES-BULLY, par 
un projet de réhabilitation. De généreux espaces publics, des trames vertes propices aux jeux, à la détente, au 
cadre de vie…accompagnent cette centralité. 
Une liaison douce desservira la centralité 
 
Les normes en matière de développement des Installations de Recharge pour les Véhicules Electriques et de 
stationnement sécurisés des vélos devront à minima respecter les exigences fixées par le Code de la Construction 
et de l’Habitation. 
 
Le Département du Calvados demande la création de deux accès pour tout programme de 30 logements ou plus. 
 

APPROCHE PROGRAMMATIQUE  
Densité minimum imposée pour les constructions : 15 logements/hectare 
Secteur Ouest : 

 Emprise 2685 m² : 5 à 7 logements potentiels 
Secteur Est : 

 Emprise 4372 m² : 7 à 11 logements potentiels 
 
Les poches d’urbanisation sont susceptibles d’accueillir un éventuel commerce : dans ce cas, la densité nette 
moyenne ne sera à appliquer que sur l’emprise destinée à l’habitat. 
Phase d’urbanisation : 2024-2031 
 
Tranche n°1 pour les 2 secteurs à urbaniser 
Tranche n°2 pour la réhabilitation du site de La Ferme 
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